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PRIÈRES.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message par 
lequel elle retourne le Bill (260), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur la radio”,

Et informe le Sénat qu’elle a agréé l’amendement qu’il a apporté audit bill, 
sans autre modification.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message par le
quel elle retourne le Bill (481), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur l’assistance 
à l’agriculture des Prairies”,

Et informe le Sénat qu’elle a agréé les amendements qu’il a apportés audit 
bill, sans autre modification.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Lambert propose que le Bill 
(507), intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, la Loi sur les 
chemins de fer et la Loi sur la Commission du tarif, en ce qui concerne les trai
tements de certains fonctionnaires”, soit maintenant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois.

Ordonné: Queledit bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour une troisième 
lecture demain.
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture du Bill (256), inti
tulé: “Loi modifiant la Loi sur la production de défense”, il est—

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit différé à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture du Bill (506), intitulé: 
“Loi modifiant le Tarif des douanes”, il est—

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit différé à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture du Bill (508), inti
tulé: “Loi modifiant la Loi sur l’Administration de la voie maritime du Saint- 
Laurent”, il est—

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit différé à demain.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Campbell propose que le Bill 
(449), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur les transports”, soit maintenant lu une 
deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Transports et communications.

Le Sénat s’ajourne.


